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                     COMMUNE DE SAINT-CHAMAS 
                     Extrait du registre des Arrêtés du Maire 

           
ARRETE DU MAIRE N° 1/2023 DU 27 FEVRIER 2023 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES CIMETIÈRES DE LA VILLE DE SAINT-CHAMAS 

 
Nous, Didier KHELFA, Maire de Saint-Chamas, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-2, L.2213-7 et 
suivants, L.2213-24, L 2223-1 à L 2223-46, R.2213-2 à R.2213-50, R.2223-1 et suivants, relatifs aux 
cimetières, aux opérations funéraires et aux pouvoirs de police du Maire, 
Vu le Code Civil et notamment les articles 16-1 à 16-2 et 78 et suivants, 
Vu le Code Pénal et notamment les articles 225-17, 225-18, 132-11, 132-15, 434-7, R.610-5, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.511-1 à L.511-4 et suivants 
et R.511-1 et suivants, 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R.1112-75 et R.1112-76, 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 août 2010 portant définition du modèle de devis applicables aux prestations 
fournies par les opérateurs funéraires, 
Considérant la nécessité de garantir le bon ordre, la sécurité, la décence et l’hygiène dans l’ensemble 
des sites funéraires et cinéraires de la Ville de Saint-Chamas, 
Considérant la nécessité de garantir les conditions dans lesquelles peuvent être attribuées les 
concessions et doivent être effectuées les opérations d’inhumation et d’exhumation et les travaux 
réalisés par les entreprises, 
 

ARRETONS 
 
Article 1. Organisation des Cimetières 
 
Les plans des cimetières sont tenus à jour par les services municipaux et porteront toute indication utile 
quant à l’emplacement des allées, des carrés, des tombes et des concessions. 
L’adresse est : Chemin départemental 10 à Saint-Chamas 13250 
 
A) Ancien Cimetière 
La partie ancienne est divisée comme suit : 

- trentenaires en pleine terre ilots 1, 2, 3, 4 et 7 
- trentenaires bâtis ilots 6 et 7 
- emplacements en terrain commun ilot 6   
- concessions perpétuelles 
- ossuaires 
 

B)   Nouveau Cimetière 
La partie nouvelle est divisée ainsi : 

- concessions perpétuelles 
- columbariums 
- trentenaires bâtis 
- dépositoire       
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Article 2. Droit à inhumation 
 
La sépulture dans le cimetière communal est due : 
1. Aux personnes décédées sur le territoire de la commune 
2. Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune 
3. Aux personnes ayant droit à l'inhumation dans une sépulture de famille quel que soit leur domicile et 
leur lieu de décès. 
4. Aux personnes expatriées inscrites sur les listes électorales 
5. Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans autorisation écrite dûment établie de l’officier de l’état 
civil. Toute personne qui sans autorisation devrait procéder à une inhumation serait passible des peines 
portées à l’article R 645-6 du Code pénal. 
 
Article 3. Affectation des terrains 
 
Les terrains du cimetière comprennent : 

1. des terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles il n'a 
pas été demandé de concession. 

La mise à disposition du terrain s'effectue gratuitement pour une durée de 5 ans. 
Chaque inhumation a lieu dans une fosse séparée et non dans un caveau. 
 
Les familles peuvent y placer les signes funéraires à leur convenance sous réserve de se conformer 
aux dispositions du présent règlement. 

2. Des concessions pour fondation de sépulture privée : 

• des columbariums. 

• un dépositoire communal permettant aux familles le dépôt provisoire de leur défunt ayant 
droit à l’inhumation, ou dans des sépultures non encore construites ou temporairement 
inutilisables. 
Le dépôt du corps ne peut avoir lieu que sur demande expresse présentée par la personne 
ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. 
Le dépôt ne peut excéder une année. Le cercueil sera zingué.  
L’enlèvement des corps placés dans le dépositoire ne pourra avoir lieu que dans les formes 
et conditions prescrites pour les exhumations. 

• Des ossuaires destinés à l’accueil des restes mortels provenant des terrains communs ou 
des concessions reprises par la commune. Un registre ossuaire est établi en mairie.  
 

Article 4. Choix des emplacements 
 
Les emplacements réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou ses représentants ou les 
agents délégués par lui à cet effet.  
Les personnes ayant qualité pour louer une concession dans le cimetière de Saint-Chamas n’ont pas le 
choix de l’emplacement ni de son orientation. L’emplacement défini sera fonction de la disponibilité des 
terrains et du rythme d’aménagement du secteur.  
Les demandeurs devront s’adresser à la mairie. La ville de Saint-Chamas ne prend aucun engagement 
en ce qui concerne l’état du sous-sol des surfaces concédées.  
 
Article 5. Droits et obligations du concessionnaire 
 
Le contrat de concession funéraire est un contrat administratif d’occupation du domaine public, entre la 
commune et l’acheteur.  
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En cas de changement d'adresse, le concessionnaire doit informer IMPERATIVEMENT la ville de ses 
nouvelles coordonnées. Il lui appartient d’effectuer les démarches de renouvellement auprès du service 
des concessions. 
En outre, il doit conserver précieusement le titre de concession de terrain, celui-ci sera réclamé à 
chaque inhumation.  
Le concessionnaire doit conserver la concession en bon état de propreté, de solidité et d'entretien. 
Les plantations se feront uniquement en pots ou jardinières afin de se développer que dans les limites 
du terrain concédé. Elles devront toujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance et 
le passage. Elles ne devront pas excéder 1 mètre. Si les concessionnaires ne satisfont pas à ces 
obligations et après mise en demeure restée infructueuse pendant un mois, l’administration municipale 
pourra considérer la concession en état d’abandon et entreprendre les démarches qui en découlent.   
En cas de péril, la ville poursuivra les travaux d’office aux frais du concessionnaire. 
 
Article 6. Horaires d'ouverture du cimetière 
 
Les cimetières sont ouverts tous les jours aux horaires suivants :  
Du 1er mai jusqu’au 30 septembre   : de 8 h 15 à 19 h 45 
Du 1er octobre au 30 avril                 : de 8 h 15 à 18 h 00 
 
Article 7. Comportement des personnes pénétrant dans le cimetière communal 
 
L'entrée du cimetière est interdite aux personnes sous l’emprise de l’alcool ou des stupéfiants, aux 
marchands ambulants, aux enfants non accompagnés de moins de 12 ans, aux visiteurs accompagnés 
d'animaux à l'exception des chiens d’aide à la personne, ainsi qu'à toute personne qui ne serait pas 
vêtue décemment. (torse nu interdit) 
 
Le démarchage et la publicité sont interdits à l’intérieur ou aux portes des cimetières. 
Des autorisations peuvent être délivrées à l’occasion de la Toussaint (vente de fleurs) 
 
Il est expressément défendu :  
- De commettre des actes contraires au respect dû à la mémoire des morts ou incompatibles avec le 
caractère de recueillement et de décence imposé par les lieux, 
- De chanter et de diffuser de la musique sauf à l’occasion d’une inhumation ou d’une cérémonie 
patriotique, 
- D’escalader les murs de clôture, les grilles de sépulture, de traverser les carrés, de monter sur les 
monuments et pierres tombales,  
- De couper ou d'arracher des plantes sur les tombeaux d'autrui, d'endommager de quelconque 
manière les sépultures, 
- D’enlever, déplacer ou toucher les objets déposés sur les tombes d’autrui, 
- De déposer des immondices à des endroits autres que ceux réservés à cet usage, 
- De jouer, de crier, de se disputer, de boire, de manger, 
- De se servir des fontaines pour un autre usage qu’arroser les fleurs, plantes, nettoyer les monuments 
funéraires, 
- De laisser sonner un téléphone portable, 
- De prendre des photographies ou de tourner des films sans autorisation de l'administration. 
 
Les personnes admises dans le cimetière (y compris les ouvriers y travaillant) qui ne s’y comporteraient 
pas avec tout le respect nécessaire et qui enfreindraient quelqu’une des dispositions du présent 
règlement seront expulsées par les agents de la Police Municipale. 
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Article 8. Circulation de véhicule 
 
La circulation de tout véhicule (automobile, scooter, bicyclettes…) est interdite à l'exception : 
- Des fourgons funéraires. 
- Des véhicules techniques municipaux. 
- Des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour le transport de 
matériaux. 
Des autorisations exceptionnelles peuvent être accordées, lors des obsèques, par le Maire, aux 
usagers titulaires soit 
- d’une carte d'invalidité. 
- Soit d’une carte précisant "Station debout pénible". 
- Soit d’un certificat médical précisant leur difficulté à se déplacer. 
 
Les autorisations consenties aux entreprises et aux personnes privées concernant l’accès des véhicules 
dans les cimetières, n’engagent en aucune façon la responsabilité civile ou pénale de la commune, en 
cas d’accident corporel ou dommage matériel subi par les détenteurs d’autorisation ou provoqué par 
leur véhicule. 
Le 1er novembre, la circulation des véhicules sera totalement interdite. 
 

RÈGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS 
 
Article 9. Documents à délivrer avant l’arrivée du convoi 
 
Les pompes funèbres devront être en possession de l'autorisation d'inhumation délivrée par le maire de 
la commune et de l'habilitation préfectorale funéraire en de cas de contrôle des forces de l’ordre, pour 
chaque obsèques. 
 
Article 10. Opérations préalables aux inhumations 
 
Pour la construction de caveaux, l’ouverture d’une sépulture ou pour toute autre intervention, les 
entreprises funéraires doivent effectuer une demande 48 heures à l’avance auprès des services de la 
mairie. Elles ne pourront pas commencer les travaux avant d’y être autorisées par l’administration 
municipale afin que celle-ci puisse surveiller les travaux de manière à prévenir non seulement les 
anticipations d’ouvertures, mais aussi les dangers qui pourraient résulter d’une mauvaise construction 
pour les sépultures voisines.  
La sépulture sera alors bouchée par des plaques spécifiques jusqu'au dernier moment précédant 
l'inhumation. 
Il est tenu un registre sur lequel sont portées toutes les inhumations et autres opérations funéraires. 
 
Article 11. Inhumation en pleine terre 
 
Tout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entouré de bastaings pour 
consolider les bords au moment de l'inhumation. 
 
Article 12. Creusement des fosses  
 
Les fosses seront creusées et les caveaux ouverts uniquement par les fossoyeurs des entreprises des 
Pompes Funèbres agréées par la Préfecture après accord écrit de la mairie.    
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Article 13. Période et horaire des inhumations 
 
Aucune inhumation n'aura lieu le dimanche, les jours fériés sans autorisation spéciale de la Commune. 
 

RÈGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS EN TERRAIN COMMUN 
 
Article 14. Dimensions et Espace entre les sépultures  
 
Chaque inhumation aura lieu dans une fosse particulière distante des autres fosses de 60 cm au moins, 
la dimension de la fosse sera de maximum 2 m de long, 80 cm de large et profonde de 1, 50 m 
minimum. 
Toutefois, en cas de calamité, de catastrophe ou de tout autre événement qui entraînerait un nombre 
anormalement élevé de décès, les inhumations auront lieu en tranchées distantes de 20 cm. 
Les inhumations interviendront les unes à la suite des autres sans qu'on puisse laisser des 
emplacements libres, vides. 
L'usage des cercueils en zinc et des cercueils métalliques est interdit, dans les terrains concédés 
temporairement et dans les terrains communs. Sauf obligation de la Loi. 
Tout cercueil inhumé portera une plaque rectangulaire sur laquelle seront gravés le noms, prénom, 
années de naissance et de décès du défunt.  
Dans l’attente d’une éventuelle pose de monument funéraire, un piquet de bois portant la même plaque 
rectangulaire que celle fixée sur le cercueil sera placé à la tête de la fosse. 
 
Article 15. Reprise des parcelles 
 
A compter des cinq années suivant l’expiration, la Commune pourra ordonner la reprise de la parcelle. 
La décision de reprise sera portée à la connaissance du public par voie d'affiche. 
A compter de la date de décision de reprise, les familles disposeront d'un délai d'un mois pour faire 
enlever les signes funéraires et monuments qu'elles auraient placés sur les sépultures concernées. 
A l'expiration de ce délai, la commune procédera au démontage et au déplacement des signes 
funéraires et monuments qui n'auraient pas été enlevés par les familles. 
L'exhumation des corps pourra alors intervenir. A l'issue de ce délai, la commune prendra possession et 
décidera de l'utilisation de ces biens non réclamés. 
Les restes mortels ainsi que les biens de valeur qui seraient trouvés seront réunis dans un reliquaire 
scellé. 
Les reliquaires seront inhumés dans l'ossuaire. 
Les débris de cercueil seront incinérés. 
 

RÈGLES RELATIVES AUX CONCESSIONS 
 
Article 16. Types de concessions 
 
Il s’agit de concessions quinzenaires terrain nu, trentenaires bâtis ou cinquantenaires terrain nu.  
 
Elles peuvent être dites : 

- Individuelle : au bénéfice d’une personne expressément désignée, 
- Collective : au bénéfice de plusieurs personnes expressément désignées, 
- Concession familiale : au bénéfice du concessionnaire ainsi que l'ensemble des membres de 

sa famille. Il est toutefois possible pour le concessionnaire de ce type de concession d'exclure 
un ayant droit direct de son vivant. 
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Les tarifs des concessions sont fixés par le conseil municipal.  
Ils sont composés par moitié de la part communale et de la part du comité communal d’action sociale 
(CCAS, non remboursable en cas de rétrocession)  
Dès la signature de l’acte de concession, le loueur devra en acquitter intégralement les droits au tarif en 
vigueur le jour de la signature.  
L’arrêté de concession précise le nom, prénom et adresse de la personne à laquelle la concession est 
accordée. 
Il indique également la situation, la nature et la catégorie de l’emplacement concédé. 
Un plan de situation de la concession est annexé au titre de concession. 
Seuls les ayants-droits peuvent renouveler une concession funéraire. Ceci ne privilégie en rien la 
personne qui l’a réglée sur les droits des autres ayants-droits (CE, 9 mai 2005, n° 262977, Rabau). 
L’ayant-droit qui a payé ne devient donc pas concessionnaire. 
 
Article 17. Les concessions quinzenaires terrain nu ou bâti, ou trentenaires bâtis ou 
cinquantenaires terrain nu 
 
Elles sont indéfiniment renouvelables sauf si aucun défunt n’y est inhumé. Dans ce cas, la concession 
reviendra à la ville à expiration. 
Les familles pourront être averties que leur concession arrive à expiration par les moyens de publicité 
ordinaire, des avis en bordure de sépultures par les services municipaux, un affichage à l’entrée du 
cimetière et autant que cela sera possible, par des avis directs.  
Il est interdit au concessionnaire de rétrocéder à des tiers les terrains qui leur ont été concédés dans le 
cimetière.  
A défaut de renouvellement des concessions un an révolu après leur terme (loi n°2022-217 du 21 
février 2022), et cinq ans minima d’inhumation, la commune peut reprendre possession des terrains en 
l’état où ils se trouvent. Les restes mortels que les sépultures contiendraient et qui n’auraient pas été 
réclamés par la famille, seront recueillis et déposés à l’ossuaire, avec soin et décence dans un 
reliquaire en bois.  
Tout objet (croix, stèle, pierre tombale, cuves…) qui n’aurait pas été récupéré par la famille fera retour à 
la commune.  
Cependant, toute inhumation dans les 5 ans qui précèdent l’expiration de la concession, entraîne le 
renouvellement de ladite concession. 
 
La commune se réserve le droit de faire opposition au renouvellement d’une concession temporaire 
pour des motifs de sécurité, de circulation et pour tout autre motif tendant à l’amélioration et au 
réaménagement du cimetière.  
En ce cas, un emplacement de substitution sera désigné, les frais de transfert étant pris en charge par 
la commune. 
Dans le cadre d’un renouvellement de concession, il sera réalisé un état des lieux avant la date 
d’échéance par un agent assermenté. La durée et le tarif seront définis en fonction de la délibération en 
vigueur. 
Les travaux définis dans le rapport de la Police Municipale devront être réalisés avant tout 
renouvellement. 
A défaut, le renouvellement ne sera pas octroyé  
   
Article 18. Transmission des concessions 
 
Le contrat de concession n'emporte pas droit de propriété mais seulement de jouissance et d'usage 
avec affectation spéciale.  
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Le concessionnaire n’a aucun droit de vendre le terrain qui lui est concédé, ce terrain est hors 
commerce au sens de l’article 1128 du Code Civil.  
La donation doit faire l'objet d'un acte notarié suivi d'un acte de substitution entre le donateur, le 
bénéficiaire et le maire. 
Une donation à une personne étrangère n'est possible que pour une concession qui n'a pas été utilisée 
(est donc exclue une concession ayant fait l'objet d'une inhumation de corps suivi d'une exhumation). 
Une concession déjà "utilisée" peut être donnée à un héritier par le sang, lui-même pouvant désigner 
les personnes qui pourront y être inhumées. 
 
Article 19. Rétrocessions 
 
La commune n’est nullement tenue d’accepter une rétrocession.  
 
Le concessionnaire pourra rétrocéder à la ville une concession avant son échéance aux conditions 
suivantes :  

- Le terrain devra être vide de tout corps, 
- Le terrain devra être restitué libre de toute construction (caveau, monument…).  

 
Le prix de la rétrocession des concessions est calculé au prorata de la période restant à courir hors part 
du Centre   Communal d’Actions Sociales (CCAS) soit Prix initial x ½ Nombre d’années restantes / 
Durée initiale (50 ans pour un perpétuel). 
 
Article 20. Les columbariums 
 
Les columbariums sont destinés exclusivement au dépôt d’urne funéraire. 
La case est prévue pour 2 urnes funéraires pour une durée de quinze ans renouvelables.  
Les urnes ne pourront être déplacées du columbarium avant l’expiration de la concession sans 
l’autorisation spéciale de la mairie. Cette autorisation sera demandée obligatoirement par écrit soit : 

- pour transfert dans une autre concession  
- soit pour dispersion des cendres.  

Tous les frais concernant l’identification des cases, leur ouverture, leur fermeture, sont à la charge du 
concessionnaire.  
Aucune gravure ne sera autorisée sur les portes des cases. L’identification se fera par une plaque 
collée qui pourra être enlevée en cas de non renouvellement. Tout dommage sera facturé au 
concessionnaire.  
Pour ouvrir et refermer la porte de la case la famille du défunt devra faire appel, à ses frais, à 
l’entrepreneur agréé de son choix. 
Les procédures de renouvellement et de reprise sont les mêmes que celles prévues pour les 
concessions. Voir les articles 17, 18 et 19. 
 
Pas d’ornement et fleurs sur le domaine public 
 
RÈGLES RELATIVES AUX TRAVAUX 
 
Article 21. Opérations soumises à une autorisation de travaux 
 
Toute intervention sur une sépulture est soumise à la délivrance d'une autorisation de travaux par 
l’autorité municipale. 
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Les interventions comprennent notamment :  
               - la pose d'une pierre tombale, 
               - la construction d'un caveau et l’ouverture d’un caveau, 
               - la pose d'un monument,  
               - la rénovation, 
               - l'installation d'étagères pouvant servir de support aux cercueils dans les caveaux…              
 
Une demande de travaux signée par le concessionnaire ou son ayant droit indiquera la date des 
travaux, la concession concernée, les coordonnées de l'entreprise ainsi que la nature des travaux à 
effectuer. 
Les travaux devront être décrits très précisément et accompagnés d'un plan précisant les matériaux, la 
dimension et la durée prévue des travaux. 
Dans le cas où la demande n'est pas faite pas le concessionnaire initial, l'entreprise devra transmettre à 
l'administration la preuve de la qualité d'ayants droit de la personne qui demande les travaux. Un 
rapport de constatation sera réalisé avant et après les travaux. 
 
Article 22. Travaux obligatoires 
 
Il est obligatoire de construire un caveau sur une concession cinquantenaire en respectant 
impérativement les consignes d’alignement et les mesures qui sont données.  
Les travaux d’entretien de monuments funéraires doivent être réalisés avant qu’ils ne menacent ruine et 
que la sécurité de personnes ne soit mise en jeu.  
Suite à une inhumation, les espaces vides qui se créent avec le temps sous les dalles mortuaires, 
doivent être comblés par le concessionnaire.  
 
Article 23. Scellement d'une urne sur la pierre tombale 
 
Dans le cas du dépôt d’une urne sur une pierre tombale d’un caveau, l’urne devra être scellée. Le 
scellement d’urne fera l’objet d’une demande écrite préalable en mairie et obtenir l’autorisation du 
Maire.  
En cas de reprise ultérieure de l’urne, il faudra faire également une demande écrite préalable en mairie 
et obtenir l’autorisation du Maire. Ces opérations se feront obligatoirement en présence du Maire ou de 
son représentant. 
 
Article 24. Période des travaux 
 
Les travaux sont interdits le samedi, le dimanche, les jours fériés et pendant la période allant du 25 
octobre au 12 novembre.  
 
Article 25. Déroulement des travaux 
 
Nul ne pourra procéder à aucune construction ou travaux sans en avoir averti préalablement la 
commune. La commune surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui 
pourrait nuire aux sépultures voisines.  
Les entreprises devront prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir tout danger pour 
les usagers et les sépultures voisines.  
Les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux indications qui leur seront données 
par les agents de la ville même après l'exécution des travaux. 
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Dans le cas où malgré les indications et injonctions, le constructeur ne respecterait pas la superficie 
concédée et les normes imposées, la commune pourra faire suspendre immédiatement les travaux. 
La démolition des travaux commencés ou exécutés sera entreprise d'office par l'administration 
municipale aux frais de l'entreprise contrevenante. 
Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés devront, 
par les soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyen d'obstacles 
visibles et résistants afin d'éviter tout danger. 
Les travaux devront être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni gêner 
la circulation dans les allées. 
Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne pourra être effectué 
sur les sépultures voisines ou dans les allées. Toute mesure sera prise pour ne pas salir les tombes 
voisines.  
Les matériaux nécessaires pour les constructions ne seront approvisionnés qu'au fur et à mesure des 
besoins. 
En cas de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, les travaux de 
remise en état seront effectués par l'administration aux frais des entreprises défaillantes. 
 
Article 26. Achèvement des travaux 
 
Après les travaux, il appartient aux entreprises de faire évacuer les gravats et résidus de fouille. 
Les entreprises aviseront les agents municipaux de l'achèvement des travaux. 
Les entrepreneurs devront alors nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le cas échéant 
les dégradations qu'ils auraient commises. 
Le matériel ayant servi à l'occasion des travaux sera immédiatement enlevé par l'entrepreneur. 
Les excavations seront comblées de terre. Rien ne devra subsister aux abords des monuments voisins.  
 
Article 27. Inscriptions  
 
Sur une tombe, des informations sont fortement conseillées, notamment pour identifier la sépulture. 
Ainsi, habituellement, la gravure de la pierre tombale indique le nom, le prénom ainsi que les dates de 
naissance et de mort du défunt.  
Lorsqu'une langue étrangère est utilisée, il est nécessaire de demander une autorisation écrite à la 
mairie accompagnée de la traduction en français. Article R 2223-8 du code général des collectivités 
territoriales. 
 

RÈGLES APPLICABLES AUX EXHUMATIONS 
 
Article 28. Demande d'exhumation  
 
Aucune exhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire, peuvent avoir lieu sans l'accord 
préalable du Maire. 
Le demandeur devra fournir la preuve de la ré-inhumation (exemple : attestation du cimetière d'une 
autre commune). 
La demande devra être formulée par le plus proche parent du défunt qui se portera fort pour les autres 
ayants-droits.  
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Article 29. Exécution des opérations d'exhumation 
 
Les exhumations ont lieu avant 9 heures le matin. Seules les exhumations ordonnées par l’autorité 
judiciaire peuvent avoir lieu à tout moment.  
Elles se déroulent en présence des personnes ayant qualité pour y assister, sous la surveillance d’un 
policier municipal. 
 
Article 30. Mesures d'hygiène 
 
Les personnes chargées de procéder aux exhumations devront utiliser les vêtements et produits de 
désinfection imposés par la législation. 
Avant d'être manipulés les cercueils et extraits des fosses seront arrosés avec une solution 
désinfectante. 
Les bois de cercueil seront incinérés. 
Les restes mortels devront être placés avec décence et respect dans un reliquaire de taille appropriée 
et seront placés dans l'ossuaire prévu à cet effet. 
Si un bien de valeur est trouvé, il sera placé dans le reliquaire et notification en sera faite sur le procès-
verbal d'exhumation. 
 
Article 31. Ouverture des cercueils 
 
Si au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne pourra pas être 
ouvert. 
Si le cercueil est trouvé détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil de taille appropriée. 
Ce reliquaire sera soit ré-inhumé dans la même sépulture, soit transporté dans un autre cimetière, soit 
crématisé, soit déposé à l'ossuaire. 
 
Article 32. Réductions de corps 
 
Pour les motifs tirés de l'hygiène et du respect du aux morts, toute réduction de corps demandée par la 
famille en vu d'étendre la possibilité d'accueil d'une sépulture existante est strictement prohibée si le 
défunt se trouve dans la sépulture depuis moins de 10 ans. 
La demande devra être accompagnée de l'autorisation par le membre de la famille de le plus proche qui 
se portera fort pour les autres ayants-droits. 
 
Article 33. Cercueil hermétique 
 
Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra pas faire l'objet d'une exhumation. 
 
Article 34. Dispositions relatives à l'exécution du règlement intérieur du cimetière 
 
Le présent règlement sera tenu à la disposition des administrés à la mairie et affiché à l’extérieur du 
cimetière communal. Tout usager du cimetière (concessionnaire, ayant-droit, famille, visiteur, 
entrepreneur …) doit respecter le présent règlement.  
La mairie portera à la connaissance de tout futur concessionnaire ledit règlement. Toute signature 
d’acte de concession vaut acceptation dudit règlement.  
 
Le présent règlement entre en vigueur le 8 décembre 2022. 
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Article 35. 
 
Toute infraction au présent règlement sera constatée par des procès-verbaux et les contrevenants 
poursuivis devant les tribunaux compétents. 
 

 
Le Maire, Didier KHELFA 
"Signé" le 27 février 2023 

 


